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17ème legislature

Question N° : 798 De M. Alain David ( Socialistes et apparentés - Gironde ) Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités, autonomie et égalité
entre femmes et hommes

Ministère attributaire > Solidarités, autonomie et
égalité entre femmes et hommes

Rubrique >associations et
fondations

Tête d'analyse >Prime
Ségur non compensée :
les associations tirent la
sonnette d'alarme

Analyse > Prime Ségur non compensée : les
associations tirent la sonnette d'alarme.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et
les hommes sur les inquiétudes des associations de la branche de l'action sanitaire sociale. Ces inquiétudes font
suite à l'arrêté du 5 août 2024, qui rend obligatoire la prime Ségur pour tous les employeurs et salariés concernés
par l'accord national professionnel n° 2005-03 du 18 février 2005, conclu dans le secteur sanitaire, social et médico-
social privé à but non lucratif. Bien que cette revalorisation salariale soit une avancée attendue pour ces
professionnels, elle met en grande difficulté les associations de ce secteur, qui, en l'absence de compensations
financières, risquent des licenciements économiques, le gel des recrutements, voire la fermeture de certaines
structures. C'est le cas en particulier des associations qui exercent des délégations de service public, notamment
dans l'accompagnement de victimes et de publics vulnérables et qui ne disposent pas des ressources propres
nécessaires pour absorber les coûts supplémentaires engendrés par cette prime. La mise en œuvre rétroactive au 1er
janvier 2024 aggrave ces difficultés, ajoutant une charge financière imprévue. Le manque de soutien financier de
l'État pourrait gravement affecter l'accès aux droits des publics accompagnés. Cela aurait des répercussions directes
sur la continuité des missions de ces associations, qui jouent pourtant un rôle essentiel dans la cohésion sociale sur
les territoires. Face à cette situation alarmante, six organisations (Citoyen et justice, Le Planning Familial,
FNCIDFF, solidarité Femmes, France Victimes et Mouvement du Nid) viennent de tirer la sonnette d'alarme dans
un récent communiqué de presse daté du 30 septembre 2024. Ainsi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de mettre en place pour garantir la compensation financière de la prime Ségur, afin de
permettre à ces associations de poursuivre leurs missions d'utilité publique sans mettre en péril leur équilibre
financier déjà fragile.
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